
CERTIFICAT DE SCOLARITÉ

La présidente certifie que

Madame  ANTUNES  JEANNE

est régulièrement inscrit(e) pour l'année universitaire 2024-2025

N° d'étudiant(e) : 21008808

Adresse : 5 ALLEE D'OZONVILLE   91200 ATHIS MONS

Né(e) le 08 octobre 2003 à ATHIS-MONS (ESSONNE)

N° INE/INES : 091189080DJ

Formation: L3 Cinéma
Composante: UFR ARTS, PHILOSOPHIE, ESTHÉTIQUE

Montant des droits d'inscription: 0 €

La présidente

Annick ALLAIGRE
Fait à Saint-Denis, le 07 janvier 2025

La falsification des actes émis par une autorité administrative, ainsi que l'usage ou le transport de ces actes falsifiés sont punis par la loi pénale. Tout
contrevenant s’expose à une action en justice sur le fondement des articles 441-1 et suivants du Code pénal, de tels agissements étant constitutifs du
délit pénal de faux et usage de faux.


